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DIRECTION
PUUR LES

Exercices du Jubilé dans la ViUe et Paroisse de IVI

basée sur le Mandement de Mgr. l'Evêque de H
en date du 23 Janvier 1865.

I. Le Jubilé pour la Ville et I^aroisse

de Montréal oommenoera Dimanche,
26 du mois de Novembre courant, et se

terminera le 25 Décembre prochain.

L'ouverture de cette grande solennité

sera annoncée par le son de toutes les

cloches, pendant un quart-d'heure, après

VAngeluM du soir, le 25 courant, et la

clôture en sera annoncée de la même
manière après VAngetu$ du soir, le 25
Décembre. Dimauche, 26 Novembre,
jour de l'ouverture du Jubilé, immédia-
tement après l'Aspersion,de l'eau béni-

te, dans toutes les Eglises oà l'onchan-

tera la Messe, ou avant la Messe prin

eipale, dans les Chapelles de Commu-
nauté ou autres, on chantera ou oti ré-

citera le Veni CreeUorf avec le verset

MmiUe Spiritumtuum, et l'oraison Deut
gui corda fidettum, etc. \ et le 25 Décem-
bre, on en fera la clÀiure par le chant du
Té Deumtk lu Bénédiction du SS.Sacre-

ment, immédiatement avant le Tanlum
ergo.

n. Chacun dciit se rappeler que ce

Jubilé a pour but d'implorer le secours

du ciel, afin de préseiver le troupeau

du Seigneur de la contap- 'n des mau-
vais principe» qui se ident d'une

manière si alarmante da^.» tout le mon-
de. Eu conséquence, dans tous les

Sieux exercices qui se feront pendant le

ubilé, chacun aura intention de sup-

plier le Père des Miséricordes de ré-

pandre sur Notre Suint Père le Pupe, et

sur tous les Evéques et Pasteurs des

âmes, ses divines lumières, et de forti-

fier leur cœur par ronciion de sun Di-

vin Esprit, afin qu'ils puissent préserver

leurs ouailles de la peste de toutes les

mauvaises doctrines. Chacun priera

pour l'Eglise et pour toutes les sociétés

civilesqui partout sont fortement agitées

par de furieuses tempêtes.

IIL Pendant le temps indiqué plus

baut à l'article 1» <0hx qui feront les

ouvres prescrites i cette fin, et qui sont

indiquées dans l'article IV, gagneront

Ste. Brigide, St. Vincent, CI

Pied du-Courant, Chi pelle

de Miséricorde, N.-D. de £
N. D. de Pitié, les Récollets.

Général (Chap. des Sœurs G
ghse de l'Hospice St. Juseph,
St. Joseph, rue Richmond,
des Tanneries des Rolland^

Grâces, Chapelle du Grand-S
N.-D. des Neiges, Coteau
l'£26tel.Dieu.

VII. Par une concession
(

de N. S. P. le Pape, en d
avril dernier, le jeûne de V.

Vigiles et des Quatre-Terops
vir pour celui qui est presi

Jubilé ; mais il faut observe
cordant cette faveur. Sa Saint

pas déclaré qu'il serait peri

jours de jeûne de l'Ave
Quatre-lemps, de manger
du beurre, du fromage ou dt

qui ne pourront |ioint faire 1

Jubilé sans user des mets si

nés devront denr.ander la pei

s*en servir i leur Confesse
une autre cuncession de N. S

pe, en date du 16 mars derni(

torisé à leur permettre de fa

comme à l'ordinaire, en leur

d'y ajouter quelqu*autve me
Qu'on remarque bien que,
n'est tenu de faire que dt

chaque semaine de TAvent,
fdire, avec les alim^ns ord
troisième jeûne qui est pre»
Jubilé. Ceux qui ne feront

que dans la semain** des Qui
devront s'ab8t<*nir, aux trois

mets ci-dessus indiqués.

VIII.Mgr.l'Evèv]Uede iMoni

exprimé son intention d'en

aumônes du Jubilé â une <

digne de sa aharité, savoir, (

courir les âtnes les plus abar

y aura dans chacune des
Chapelles indiquées â Partie

Tronc désigné pai le mot J
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et Paroisse de Montréal,

gr. l'Evêque de Montréal,

frigide, St. Vincent» Chapelle du
u-Courant, Ghipelle des Sœurs
sèricorde, N.-D. de Bonsecours,
de Pitié, les Récoliets. PHopital-
al (Chap. des Sœurs GriAev) l'E-

ie l'Hospice St. Juseph, Ste. Anne,
iseph, rue Richmond, St. Henri
'anneries des Rollands, Toutes-
), Chapelle du Grand-Séminaire,
des Neiges, Coteau St. Louis,

1-Dieu.

. Par une concession particulière

S. P. le Pape, en date du 28
lernier, le jeûne de TAvent, des

s et des Quatre^Temps peut ser-

ur celui qui est prescrit pour le

I ; mais il faut observer qu'en ao-

it cette faveur. Sa Sainteté n'ayant
claré qu'il serait permis, en ces
de jeûne de l'Avent et des
e-lemps, de manger des œiifj,

urre, du ifromage ou du lait, ceux
) pourront |K>int faire le jeûne du
» sans user des mets sus-mention-
svront deir.ander la permission de
iervir à leur Confesseur qui, par
litre concession de N. S. P. le Pa
I date du 16 mars dernier, est au-
à leur permettre de faire le jeûne
e à l'ordinaire, en leur prescrivant

uuter quelqu'autre mortification,

i remarque bien que, comme on
tenu de faire que dt^ux jeûnes
e semaine de TAvent, on pourra
avec les alim'/>ns ordinaires, le

^me jeûne qui est prescrit fmur le

'. Ceux qui ne feront leur jeûne
ms la semain» des Quatre-Temps
nt s'abstenir, aux trois j .'unes, des
Bi«dessuii indiqués.

.Mgr.l'Ëvéquede Montréal ayant
né son intention d'employer les

nés du Jubilé à une œuvre bien
de sa «}harité, savoir, celle de sc-

ies ftmes les plus abandonnées, il

SI dans chacune des églises ou
)lles indiquées à Particle VI, un
t désigné pai le mot Jubilé dans

Exeroioes du Jubilé.

LA CATHEDRALE.

Le 26 Novembre, à la Qrand'Nesse, Sermon
6our l'ouverture du Jubilé. Il j aura anasi

ermon après les Vêpres qui se chanteront â

8i h. comme à l'ordinaire. Lundi, 27 Novem-
bre, et tous les autres jours de la semaine, Â 8|
h. du matin. Messe Basse suivie du Sermon.
L'après-midi, à "H h., rrcitation du Chapelet,

Sermon et Bénédiction du SS. Sacrement.
Le samedi après-midi, il n'y aura aucun olBoe.

Les exercices de cette première semaine se-

ront uniquement pour les personnes du sexe.

Le 2e Dimanche de l'Avent, 10 Décembre»
Sermon & la Qrand'Messe pour l'ouverture des
exercices pour les hommes et les jeunes gens.
Le soir, Â 7 heures, et tons les autres soirs de
la semaine, excepté le samedi, A la même
heure, il y aura Sermon et BénédictiMi da
SS Sacrement. Les exercices du soir seront

(>our les hommes seulement. Le matin, & Si
h., Messe Basse et Sermon ; tout le monde sera
admis le matin. Les exercices pour les hom»
mes se termineront le Dimanche, 17 Décembre,
Â l'office de 7 h. du soir, qui sera, comme les

autres exercices du soir, uniquement pour lei

hommes.
NOTRB-DAMB.

Il Décembre jogqn'an Dimanche, Retraits

pour les peraunnes du rexe.

A. M., à 8 h., Messe «t Instruction.

P. H., A 2i b., Sermoa et Bénédiction du SS.
Sacrement.

1 7 Décembre an 24, Retraite des Hommes.
Sermon i 7 h. du soir.

Oommunioa Oénérale le Jour de Noël.

' ST.PIERRB.
lo. Le r!manehe, 26 onnrant, A 2 h. P. If.»

s'ouvriront les exercices du Jubilé pour les jeu»

nés personnes seulement : ils se terminrront le

Dimanche suivant, 3 Décembre. Il j aura trois

exercices par jour ; le 1er A 5} h. du matin, le

2me A 2 h. P. M., et le 3me A 6 h. P M

.

2n. Le 1er Dimanche del'Av*fnt, 3 lîéeembrs^

A3 h. P. M., commenceront lies exercices pour
it'S mères de famille ; ils finiront le Dimanche
suivant, 10 Décembre. Il y aura deux Instrae-

tien» par jaur ; la Ire A 9 h. A. M., la Ime A
2 h. P. 3i.

3o. Le 2e Dimanche de l'Avent, A 3 b. P. M.,

on fera l'ouverture des exercices da ixMAé pour
les hommes mariés et les jeunes gens; ils dure-
ront 15 jours. Deux exercices tous les jours : le

1er A 5i h. A. M., le 2me A 7 h. P. M.

AU assu.
Le 1er Dimanche de l'Avent, 3 Décembre^

Sermon de la Messe et des Vêpres pour l'ouver-
ture du Jubilé pour les personnes du sexe.

Le lundi, 4 Décembre, A 9h. du matin, M«sss
basse suivie du Sermon. L'aprés*midi, A 24 h.,

récitation du Ghapeiet, Sermon et Bénédiction
du SS. Sacrement. Le samedi après-midi. Il

n'y aura aucun exercice. Les exercises de cette
première semaine seront uniquement pour les

peritonnes du sexe.

Le 8me Dimanche de l'Avent, Sermon A la
Mefse pour l'ourertnre du Jubilé pour les hom-
mes et les jeunes sens. Le soir, A 7 h., et tous
les autres soirs delà semaine, exeepté le sam^di^
A la même heure, il y aura Sermon et Bénédic-
tion du SS. Sacrement. Les exercices de cette

seconda semaine seront exclusivement pour Ist

hommes et les jeunes gen».

ST. JACQUES.



plier le Père des Miséiicordes de ré-

pandre sur Notre Saint Père le Pupe, et

sur tout les Evéques et Pasteurs des

âmes, ses divines himières, et de fjrti-

fier leur cœur par ronction de son Di-

vin Esprit, afin qu'ils puissent préserver

leurs ouailles de la peste de toutes les

mauvaises doctrines. Chacun priera

pour PEglise et pour toutes les sociétés

civilesqui psrtout sont fortement agitées

par de furieused tempêtes.

Jll. Pendant le temps indiqué plus

iMUt à l'article U <^6ux qui feront les

œuvres prescrites i cette fin, et qui sont

indiquées dans l'article IV, gagneront
l'Indulgence du Jubilé, aux exercices

duquel, comme l'a déclaré N« S. F. le

Pape, est attachée, par la Divine Mi-

séricorde, une vertu spéciale surtout

pour la conversion des plus grands pé-

cheurs et la pleine et entière rémission

de tous les péchés.

IV. Four gagner l'Indulgence du Ju-

bilé diaque fidèle de i'un et l'autre sexe

doit 1 ® visiter les Eglises comme il est

dit à l'article V ; 2 ^ jeûner le mercre-

di, le vendredi et le samedi d'une même
semaine ; 3 ® confesser s<:s péchés avec

uiie sincère douleur et recevoir avec une
profonde vénération le Sacrement de
l'Eucharistie ; 4 ® faire quelqu'aumône
selon que la dévotion le suggérera i

chacun. Toutes lea œuvres ci-dessus

indiquées aultreijt s'uccumplir dans l't^s-

paoe de temps contenu entre le 26 no
vembre inclusivement et le 25 décem-
bre aussi inclusivenient.

V. Les fidèles de la ville visiteront

dtuxfois l'église qu'ils ont l'habitude

de fréquenter pour leurs devoirs relf-

gxenxfit deuxfcis. une autre parmi celles

indiquées à l'article VI, à leur commo-
dité. Ceux qui demeurent hors des

limites de la cité, visiteront deux fols

l'église de leur quartier^ A cette visite

des églises, ils pourront réciter cinq

Pater et cinq Ave aux intentions indi-

quées i l'Article II. On ne pourrait pas,

en iaisant cette visite de TEglise, en-

tendre une messe d'obligation. Cette

visite peut se (aire les deux fois dans la

même journée et à de courts interval-

les ; il suffirait de sortir de l'Eglise après

la première visite, et d'y entrer de nou-

veau pour la seconde visite.

VI. Les Eglises de stations, dans la

i.iie et hors les limites de ki ville, sont:

la Cathédrale, Notre-Dame, St. Patrice,

1a GuHk (Eglise des RR. PP. Jésuites),

$t. Jacques, la Providence, St. Pierre,

chaque semaine de TÀven
ftiire, avec les alim-'us or

troisième jeûne qui est pre

Jubilé. Caux qui ne ferun

que ddns la semain»* des Qi
devront s'abstenir, aux troid

mets ci-dessu« indiqués.

VIlI.Mgr.l'Evèqutf de Moi
exprimé son intention d'e

aumônes du Jubilé à une
digne de sa charité, savoir,

courir les âmes les plus aba

y aura dans chacune des

Chapelles indiquées i Parti

Tronc désigné par le mot <

lequel chacun pourra dépi

déposer son aumône. Lei

Ereposées à chaque Eglis

ien prendre des précaulio

Ces offrandes ne puissent pa

vées des Troncs par des gen
tionnés.

IX. Les personnes Reli

vivent continuellement dan
ainsi que ceux qui sont en

|

captivité ou empêchés d(

qoelqu'infirmité corporelle

par un empêchement que
qui pour cette raison ne poi

accomplir les œuvres menti<

l'article IV, ou quelques i

pourront également aagner
ce du Jubilé, pourvu qu'ils

œuvres de piété qui leur

prescrites en commutation p
lesseur.

X. Les enfants, qui n'oni

fait leur première Qomtnuni
fait exempts de la commun!
gner l'Indulgence du Jubili

.autres conditions qu'ils ne
remplir, par exemple, le jeûi

leur Confesseur A commuer
prescrites en d'autres œuvr
XI. Pour donner à tous 1<

fdcilité d'assister aux office

tiens qui se feront pendan
j'ai cru devoir donner ici u

exercices qu^on se propose (i

plusieurs Eglises. L?s office

midi pourront se terminer
diction solennelle du SS. Si

Evéché de Montréal,
it Novembre 1865.

A. F. Trutbau,

Adi

Imprima par Plinguet et Laplani



lie semaine de TÂvent, on pourra

, avec les alim'^ns ordinaires, le

ième jeûne qui est presicrit fionr le

lé. G«fux qui ne Terunt leur jeûne
IdDs la seroain'* des Quatre-Temps
unt s^abatenir, aux trois j 'unes, des
ci-dessuii indiqués.

I.Mgr.l'Evèquttde iVflontréal ayant
iraé son intention dVmployer ie^i

ISnes du Jubilé à une oeuvre bien
a de sa charité, savoir, celle de 8e<

r les &ines les plus abandonnées, il

ra dans chacune des églises ou
telles indiquées à Tarticie VI, un
>c désigné par te mot Jubilé dans
)l chacun pourra déposer ou faire

ser son aumône. Les personnes
>sée8 à chaque Eglise voudront
prendre des précautions pour que
firandes ne puissent pas être enle-

des Troncs par des gens mal inten*

lés.

'., Les personnes Religieuses, qui

Ht coufinuellement dans le clottre,

que ceux qui sont en prison ou en
vite ou empêchés de sortir pour
]u*infirmité corporelle ou retenus
lin empêchement quelconque, et

>our cette raison ne pourraient pas
mplir les œuvres meritiuuiiées dans
de IV, ou quelques unes d'elles,

ront également i^agner t'Indulgen-

j Jubilé, pourvu quMIs fassent les

"es de piété qui leur auront été

rites en commutation par leur Con-
ur«

Les enfants, qui Q*ont pas encore
eur prem,ière oommunion, sont de
ixempts de la communion pour ga-
l'Indulgence d« Jubilé. Pour h s
s conditions qu'ils ne pourraient

lir.par exemple, le jeûne, ce sera à
Confesseur à commuer les œuvres
irites en d'autres œuvres.
Pour donner à tous les fidèles la

té d'assister aux offices st instrue-

qui se feront pendant le Jubilé,

ru devoir donner ici une liste des
iices qu'on se propose de faire dans
9urs Eglises^ L?s offices de l'après-

pourxont se terminer par la Béné-
»n solennelle du SS. Sacremen*.

hé de Montréal,

Novembre 1865n
A. F. Trutkau, V. G.,

Adminittratêur,

ture du Jubilé pour les personnes du sexe.

Le lundi, 4 Décembre, i 9h. du matin, M««m
basse suirie du Sermon. L'aprés-midl, à 34 h.,

récitation du Obapelei, Sermon et Bénédiction
du SS. Sacrement. Le samedi apré«.midi, Il

n'y aura aucun exercice. Les exerciees de cette
première semaine seront aniquement pour les

perkonnes du sexe.

Le 8me Dimanche de l'Ayent, Sermon à la
Mefse pour l'ourerturfl du Jubilé ponr les hom-
mes et les jeunes gens. Le soir, i 7 h., et tous
les autres soirs de la semaine, excepté le sam*d^
à la même heure, il y aura Sermon et Bénédio*
tien du SS. Sacrement. Les exercices de cette

seconde semaine seront exclusivement pour let

hommes et les jeunes gen»«

ST. JA0QUB3.
1er Dimanche de l'Ayent. Retraite ponr les

Demoiselles, se terminant le jour de l'Immacaléa
Conception.
Le soir, i 2| h.. Sermon.
2fiie Dimanchî de l'Avent, pour les Dames»

se terminant le jour de l'Octave de l'Immaculéa
Conception.
Le soir à 2§ h., Sermon.
3me Dimanche de l'Aveot, Retraite des Hom-

mps.
Sermon à 6} h. Clôture le jonr de No4U

ST. JOSEPH (Rue Richmond.)

4 Décembre, Retraite pendant tonte la !••

maine, pour les personnes du »exe.

A. M. à 7b , Messe et Instruction.

P. M., i 2} h , Sermon et Salut.

ame Dimanche de l'Avent à Noël, Retraita
des Hommes. .

Sermon i 7 h. d t soir.

ST. VINCENT DK PAUL.
Du 31 Novembre aa ft Décembre, Retrait»

pour io3 personnes du sexe.

i^Ixercices : le m iiia à 8 h., le soir à 21 h.

Du t7 Décembre i Noël, Retraite i.s% homr
mes.

Exercices : à 6^ h. du soir.

N.-D. DE TOUTES QRAOES.
Retraite générale du 1er au 8 Décembres
A 8 h. A. M., Jtfesse et Instructioo.

A 3 lit P. M. , Sermon et Salut.

ST. H^NRI (Tanneries des RoUand)

Du 3 au 8 Décembre, Retraite pour les D«%
moiselles.

A 7i h A. M., Messe et Sermon.
A2i h. P. M .Sermm.
Da 10 au 17 Décembre, pour les Dames, aux

heures précédentes.

Du 17 au 25 Décembre, pour les Hommes.
Messe i 7 h. Le soir, a T b^, Sermon et Salât.

COTEAU ST LOUIS.

Do 2.9 Novembre au 3 Décembre, Retraite

pour les personnes du sexe.

Sermon à 8 h. A. M.
Do 10 au 17 Décembre,, pour las Hommes.
Sermon à 7 heures du soir.

HOTEL-DIEU.
Retraite générale du 1 7 au aa DéoeQbre..

Sermon à 3 h. P. M.

N. B.—Pour les enfanta, les Mesaieurs qai «a
sont chargés, leur feront des exercices partions

liers dans les dhapelles des Ecoles.

InguQt et Laplante, 90, rue 8t OabrieL






